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bƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ :  

Les exemples, les noms et les numéros de registre national dans ce manuel sont purement fictifs et sont 
le fruit de l'imagination de l'auteur. 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǎŎƛƴŘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ actions à mener en 3 

ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾƛŜ ƴƻǊƳŀƭ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ. 

La première partie couvrira toutes les étapes allant de la création du dossier à la soumission de la 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜΦ 

La deuxième ǇŀǊǘƛŜ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ 

formulaires vers le SPP IS. 

La troisième partie se rapportera aux dossiers et formulaires de récupérations. 

¦ƴ ƳŀƴǳŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 5L{ Řǳ нс 

mai 2002, ainsi que ceux liés aux Allocations de chauffage. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

sont pas obligatoirement liées à ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Il existe, entre autres, un manuel vous expliquant comment accéder à toutes les applications se trouvant 

sur le Portail de la Sécurité Sociale (y compris PrimaWeb), un manuel concernant les primes 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ « Loi organique », un manuel relatif aux PIIS, un manuel concernant RSE, ainsi que des 

manuels spécifiques pour la consultation des mutations et des différents flux de consultation BCSS1 

  

 
1 Ces manuels ainsi que tous renseignements complémentaires sont disponibles sur demande auprès du service Helpdesk CPAS de Smals aux 

coordonnées suivantes : 02/787.58.28 ou ocmw-cpas@smals.be 
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[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Dans la partie 1 ς De la création de la demande à la soumission au Conseil, nous avons abordé tous les 

Ǉƻƛƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭΦ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝǘ ŀ ǊŜƴŘǳ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŜȄŀƳƛƴŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀƴǳŜƭΦ 

Avant toute chose, il vous faudra retrouver le dossier du demandeur. 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǿƛŀ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ζ Dossiers du CPAS » 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ζ Dossier du CPAS ». 

 

Sur cet écran, vous obtenez :  

1. Les dossiers des personnes dont le nom de famille commence par une lettre déterminée ; 

2. Le nom de famille de la personne ; 

3. Le prénom de la personne ; 

4. Le NISS de la personne ; 

5. [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ; 

6. La possibilité de déplacer le dossier vers « Anciens dossiers » ; 

7. Le bouton « Consulter η ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ 

 

 

1 

2 3 4 5 6 7 
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[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǿƛŀ ƭΩƻǇǘƛƻƴ « Rechercher un dossier » 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ζ Rechercher un dossier ». 

 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ о ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ : 

1. Le NISS du bénéficiaire ; 

2. Le nom du bénéficiaire ; 

3. [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻŎƛŀƭ ǎƻǳǎ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ JJ /MM/AAAA. 

La recherche sera lancée en cliquant sur « Rechercher ». 

 

Notez que la recherche sur base des critères repris sous 2 et 3 peut vous donner plusieurs résultats. 

La recherche du NISS doit être effectuée sur base du dernier NISS de la personne (ce dernier étant le 

seul pris en compte). 

La recherche sur base du nom va donner comme résultat tous les noms des bénéficiaires principaux 

dont le nom contient au moins les lettres indiquées. 

  

1 
2 

3 
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[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

Dans la page « Demande courante », activez le bouton « Décision ». 

 

[ΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ζ Liste des décisions » ainsi que les décisions y afférentes. 

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜƴŎƻŘŞŜΦ 

Activez le bouton « Ajouter une décision ». 
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{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜȊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ζ Suivant ». 

 

Vous arrivez dans la partie ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ н ŞŎǊŀƴǎΦ 

Vous complétez tous les champs non grisés du premier écran. 

 

¶ Date de la décision : date à laquelle le Conseil a statué sur la demande. 

Elle reprend par défaut la date que vous avez indiquée dans la proposition (confer manuel 

« Partie 1 ς 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀnde à la soumission au Conseil »). 

¶ 5ŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ : daǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ. 

[ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 

ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ [ƻƛ срΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ǉǳŜ tǊƛƳaWeb va générer automatiquement 

les intégrations en codes 3, 4 ou 6 auprès de la BCSS. 
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¶ Type de décision :  

Choisir parmi « Octroi ς Révision - Prolongation ς Retrait ς Refus » en cliquant sur la petite 

flèche. 

¶ Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un établissement de soins : 

Si vous cochez cette case, vous générerez, par la suite, un formulaire B2. 

Dans ce cas, il vous faudra aussi choisir quel sera le bénéficiaire de cette décision car les 

formulaires B2 sont nominatifs. 

¶ Jugement / Arrêt :  

Cette mention Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀǳ {tt L{ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴe 

condamnation par le Tribunal du travail ou non. 

N.B. : En cas de condamnation du CPAS, celui-ci doit envoyer la décision judiciaire au service 

FrontOffice (question@mi-is.be). En fonction de celle-ci, le SPP IS prendra ou non en charge les 

frais. 

¶ Jugement apatride : 

A cocher si votre centre a été condamné, par le Tribunal du Travail, à octroyer un Revenu 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǇŀǘǊƛŘŜ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΦ 

¶ Incompétence : 

9ƴ ŎƻŎƘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎŀǎŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŘŜ ƳƻǘƛǾŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ƭΩƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ 

¶ Durée :  

Durée de votre décision. Vous avez le choix entre jour(s), semaine(s), et mois. 

Notez que la loi ne sǘƛǇǳƭŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ 

est prise. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

révision au moins une fois par an, la durée maximale autorisée est de 12 mois. 

 

Ce premier écran, vous donne le tableau des alertes qui se rapporte aux clignotants, ainsi que la liste des 

attestations multifonctionnelles (A036). Le cas échéant, ce tableau et cette liste seront complétés une 

fois que les formulaires sont envoyés. 

Dès que tous les champs sont remplis, activez « Suivant » pour passer au deuxième écran. 

mailto:question@mi-is.be
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Ce deuxième écran concerne les motivations. 

¶ Motivation : encodez le texte de la motivation officielle de la décision.  

Cette motivation sera reprise lors de la création de la lettre de notification. 

Veillez donc à son exactitude et à son exhaustivité. 

¶ Motivation Juridique : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ motivation structurée que vous choisissez parmi les 

différentes options.  

Cette motivation ne sera pas transmise au SPP IS, elle est uniquement enregistrée dans la base 

de données PrimaWeb pour, le cas échéant, pouvoir la transmettre dans le cadre du Rapport 

Social Electronique. 

Afin de valider toutes les informations, activez le bouton « Suivant ». 

Pour information :  

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƎŞƴŝǊŜǊƻƴǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м ƻǳ .н : 

¶ Octroi 

¶ Révision 

¶ Prolongation 

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƎŞƴŝǊŜǊƻƴǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ / : 

¶ Retrait 

¶ Refus 

Les formulaires de récupérations (F) se traitent à part (cf manuel « Partie 3 ς Les dossiers et formulaires 

de récupérations »). 

Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ŜƴǾƻȅŜǊΦ 

Exemple :  
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±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƳƛƴŜǳǊ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ 

ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ, aussi 

bien en milieu hospitalier ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎΦ ±ous devrez encoder 4 décisions : 

¶ Décision 1 : Octroi sans cocher « Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un 

établissement de soins η ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м ǉǳƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 

famille. 

¶ Décision 2 : Octroi en cochant « Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un 

établissement de soins » avec, pour bénéficiaire, le demandeur pour permettre la création du 

formulaire B2 du demandeur. 

¶ Décision 3 : Octroi en cochant « Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un 

établissement de soins » avec, pour bénéficiaire, le partenaire pour permettre la création du 

formulaire B2 du partenaire. 

¶ Décision 4 : Octroi en cochant « Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un 

établissement de soins η ŀǾŜŎΣ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƳƛƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .н ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƳƛƴŜǳǊΦ 
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Les formulaires Loi de 65 

Le formulaire A 

[Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

secondaires. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ !Σ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛǎƻƭŞŜΦ  

tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ tǊƛƳŀ²Ŝō ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ hǊΣ 

Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {tt L{Σ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ! ƴŜ ǎΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƻƛΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Dans le menu, activez « Formulaire A », dans la partie « Enquête sociale ». 

 

[Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ! ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦΦ 
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[ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ! Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur des formulaires B1 et/ou B2. 

Vous pouvez la modifier et activer « Enregistrer ». 

Concernant le bénéficiaire principal, vous avez la possibilité de corriger la nationalité. 

Activez « Modifier ». 

 

Accédez aux différentes nationalités via la petite flèche. Ensuite, activez « Enregistrer ». 

 

Parmi les personnes faisant partie de la composition de ménage de fait, indiquer qui est à considérer 

comme bénéficiaire secondaire dans la demande. 

Activez « Modifier » et choisissez « oui ». 

 

/ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ  

¶ Indiquer les suffixes de chaque bénéficiaire secondaire ; 

¶ Choisir via la petite loupe, le statut et la relation avec le bénéficiaire principal ; 

¶ Choisir via la petite flèche, la nationalité . 

Ensuite, activez « Enregistrer ». 
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Vous voyez à présent que cette personne est considérée comme bénéficiaire secondaire. 

 

Il vous est toujours possible de modifier ces informations. 

Attention :  

Le SPP IS utilise le numéro de dossier et le suffixe comme identifiant pour les formulaires « Loi de 65 ». 

Ce numéro de dossier et ce suffixe doivent toujours être les mêmes. Ainsi, si un demandeur revient 

ŀǇǊŝǎ  ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ζ [ƻƛ ŘŜ ср ηΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ 

ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŦŦƛȄŜ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ƭƻǊǎ de sa première demande. 

Pour rappel, le numéro de dossier se modifie dans la page principale du dossier. 

Dans les relations avec le bénéficiaire principal, vous avez le choix entre « Partenaire du bénéficiaire » et 

« enfant mineur à charge du bénéficiaire ». Si votre ménage comprend un enfant majeur à charge, il y a 

ƭƛŜǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭǳƛΦ 

Vous ne pourrez établir de formulaire B2 que pour le bénéficiaire principal et le(s) bénéficiaire(s) 

secondaire(s) dûment enregistrés dans le présent formulaire A. 

[ΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ! ǎŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻǳǇƭŞ ŀǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м ƻǳ .нΦ 
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Le formulaire B1 

[Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ƘƻǊǎ ƳƛƭƛŜǳ 

hospitalier. 

5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴ ƻŎǘǊƻƛΦ 

±ƻǳǎ ŀŎŎŞŘŜȊ ŀǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м Ǿƛŀ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ζ Décision ». 

Activez le bouton « Ajouter une décision ». 

 

Choisissez le type de législation « Loi 65 ». Ensuite, cliquez sur « Suivant ». 

 

Complétez les différents champs de la décision (voir chapitre « Introduction de la décision » de ce 

présent manuel).  

Ensuite, activez le bouton « Suivant ». 
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±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜȊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .мΦ 

 

Complétez les différents champs en fonction de la situation sociale et administrative du bénéficiaire 

principal. 

Pour ce faire, activez la loupe en bout de ligne et sélectionnez le code correspondant. 

[Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .м Ŝǎǘ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ƴŀƛǎ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

renseignées dans le formulaire A. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ Mise à 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ». 

Ensuite, si besoin, complétez la partie « Mesure de mise au travail » en activant les différentes loupes. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ōƭŜǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ 

décision prise. 
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Procédez de même pour le partenaire (si nécessaire). 

Ensuite, activez « Enregistrer η Ŝƴ ōŀǎ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 

 

Remarques2 :  

1. Dans le cadre de la Loi de 65, aucun montant ne sera à indiquer.  

Les formulaires B1 et B2 sont en réalité des « ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ » en vue 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ 5м Ŝǘ 5нΦ 

2. En fonction de votre formulaire, PrimaWeb va générer automatiquement les intégrations en : 

¶ Code 003 Υ 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ό9wL{ύ 

¶ Code 004 : Autre aide 

¶ Code 006 : Personne mise au travail par le CPAS au sein de la BCSS 

!ǇǊŝǎ ǾƻǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ƻōǘƛŜƴŘǊŜȊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ! Ŝǘ .м ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳ {tt L{Φ 

Le SPP IS va comparer les informations du formulaire B1 à celles contenues dans le formulaire A ayant 

ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .мΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ! ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛΦ 

 
2 Nous vous invitons à vous référer à Primaweb | Primabook  

 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Après avoir vérifié le contenu des formulaires, activez le bouton « Envoyer ». 

[ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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La page est divisée en 2 parties principales. 

¶ La première, indique pour quelle aide (n° de la déclaration Σ ƴϲ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ {ttΣ Χύ et à quel 

taux de subventionnement les formulaires sont acceptés (formulaires A et B1). 

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾŜǊǊŜȊ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ 

ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎΦ 

¶ La seconde, vous propose ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ 

décisions de prise en charge des soins 3.  

Pour ce faire, vous avez le choix de sélectionner ou pas, les options dans la partie 

« Actions ». Par défaut, les 3 options seront cochées mais vous pouvez les décocher en 

cliquant sur le petit v devant la ligne : 

o 9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩattestation multifonctionnelle pour le bénéficiaire 

o 9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ le partenaire, le cas échéant 

o Gestion des décisions de prise en charge des soins 

Ensuite, activez « Continuer ». 

 
3 Pour ces 2 options, nous vous invitons à consulter les manuels spécifiques sur Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Si votre formulaire est refusé, vous obtenez un écran semblable à celui ci-dessous. 

 

 

Si les données posant problème ne se trouvent pas dans la composition de ménage, les ressources des 

membres du ménage ou lΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƴŀǾƛƎǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǇƻǳǊ 

effectuer les corrections ad hoc avant de revenir dans la décision et de renvoyer vos formulaires. 

Par contre, si les données à corriger se trouvent dans une de ces pages, il faudra alors encoder une 

nouvelle demande et modifier les informations concernées4. 

Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ŜƴǾƻȅŜǊΦ 
  

 
4 Nous vous invitons à consulter le manuel DIS 1 « 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭΣ ǇŀǊǘƛŜ м » sur 

Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Le formulaire B2 

Le formulaire B2 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛΣ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜs frais médicaux et 

pharmaceutiques en milieu hospitalier qui ne passent pas par le système Mediprima5. 

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻŎǘǊƻƛΦ 

Au premier écran de la décision, vous 

- ŎƻƳǇƭŞǘŜȊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀƳǇǎ όŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŘǳǊŞŜΣ ΧύΣ 

- cochez « Hospitalisation et soins ambulatoires dispensés dans un établissement de soins », 

- sélectionnez le bénéficiaire concerné. 

 

{ƛ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƴǳ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴŜ 

ƭΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ !Φ ±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǎ 

ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻŘage de votre décision. 

Activez « Suivant » pour passer au deuxième écran de la décision. 

Vous complétez les motivations et activez « Suivant ». 

 
5 Confer manuel spécifique sur Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Vous arrivez dans le formulaire B2. 

 

Vous complétez les différents champs en fonction de la situation sociale  et administrative du 

bénéficiaire principal. 

Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ŜƴǾƻȅŜǊΦ 

Rappel : Les formulaires B2 sont nominatifs. 

Dans le cadre de la Loi de 65, aucun montant ne sera à indiquer. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ .м Ŝǘ .н ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ł ǘƛǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

ultérieurement les demandes effectives de remboursement via les D1 et D2. 

Activez le bouton « Enregistrer ». 

±ƻǳǎ ƻōǘŜƴŜȊ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ! Ŝǘ .н ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎ ŀǳ {tt L{Φ 

LŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ tǊƛƳŀ²Ŝō ǎƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ .нΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ллп ζ Autre aide ». 
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Après avoir vérifié le contenu des formulaires, activez « Envoyer ». 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {tt L{Σ Ǿƻǳǎ ƻōǘƛŜƴŘǊŜȊ ƭΩŞŎǊŀƴ Ŏƛ-dessous. 

Cette page vous indiquera pour quelle aide (n° de la déclaration Σ ƴϲ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ {ttΣ Χύ et à quel taux 

de subventionnement les formulaires sont acceptés, ainsi que le cas échéant, les différents messages 

ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎΦ 
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tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜŦǳǎŞǎΣ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ƭΩŞŎǊŀƴ Ŏƛ-dessous : 

 

 

Si les données posant problème ne se trouvent pas dans la composition de ménage, les ressources des 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƴŀǾƛƎǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǇƻǳǊ 

effectuer les corrections ad hoc avant de revenir dans la décision et de renvoyer vos formulaires. 

Par contre, si les données à corriger se trouvent dans une de ces pages, il faudra alors encoder une 

nouvelle demande et modifier les informations concernées6. 

 
6 Nous vous invitons à consulter le manuel DIS 1« 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ, partie 1 » sur 

Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Envoyer un formulaire B1 et B2 après correction 

En activant le bouton « Décision », vous voyez la liste des décisions encodées avec des informations sur 

le statut de la décision. 

 

 

En cliquant ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƛŘŜ , lΩŞŎǊŀƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊŜȊ ǾŀǊƛŜra en fonction du statut de la décision. 

ü AǳŎǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ : 
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Après récapƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǾƻȅŜȊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ! Ŝǘ .Φ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳ {tt L{Φ 

Lƭ Ǿƻǳǎ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ζ Envoyer les formulaires A et B ». 

ü Formulaires A et B envoyés et acceptés : 

 

Le bouton « Réponse » permet de visualiser la réponse du SPP IS. 

Nous vous invitons à consulter le chapitre « Consultation des réponses du SPP IS » de ce manuel. 
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ü Formulaires A et B envoyés mais refusés : 

 

Le bouton « Réponse » permet de visualiser la réponse du SPP IS. 

Nous vous invitons à consulter le chapitre « Consultation des réponses du SPP IS » de ce manuel. 

 

 

Après correction des erreurs, vous envoyez de nouveaux formulaires en activant « Envoyer les 

formulaires A et B ». 
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Le formulaire C 

Le formulaire C concerne une décision de refus ou de retrait. 

Après avoir activer « Ajouter une décision », vous choisissez « Retrait » ou « Refus » dans le menu 

déroulant du type de décision. 

Date d'entrée en vigueur 

Il s'agit ici de la date à partir de laquelle l'aide du CPAS est arrêtée. 

Date de la décision 

Le CPAS inscrit la date de la séance au cours de laquelle le Conseil du CPAS a pris sa décision de retrait 

de l'aide. 

En cas de retrait, vous avez la possibilité de sélectionner le bénéficiaire concerné. 

Vous remplissez les champs, activez « Suivant ». 

 

 

Vous arrivez dans du formulaire C. 

! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƭƻǳǇŜΣ Ǿƻǳǎ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜȊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ 
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Activez « Enregistrer », ensuite « Envoyer ». 

Le formulaire C est alors envoyé au SPP IS. 

 

Comme précédemment, vous recevrez la réponse du SPP IS avec, le cas échéant, les motifs de refus. 
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Le formulaire D1 

Le formulaire D1 concerne les états de frais mensuel hors milieu hospitalier. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 5 ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 

générés un formulaire B. 

Comme pour les formulaires B1 et B2, il existe une distinction entre les frais hors milieu hospitalier (B1 

ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ 5мύ Ŝǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ό.н ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ 5нύΦ 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 5м ǾŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜƭǳƛ-ci, ce sont les montants réels 

mensuels octroyés au ménage qui sont indiqués. 

Pour créer et envoyer un formulaire D1, dans le dossier de la personne, à partir de la demande 

concernée par la période, activez « Décision ». 

 

Sélectionnez la décision « Aide sociale Loi 65 ς B1 ηΦ ±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜȊ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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Après le récapitulatif de la décision encodée et des réponses aux formulaires A et B1, vous avez une 

zone destinée aux formulaires D1. 

Activez le bouton « Nouveau formulaire D1 ». 

 

 

¶ Etat mensuel :  

[ΩŞǘŀǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳǎ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ mois/année 

(MM/AAAA). 

¶ Montants :  

Les différents montants sont mensuels. 

¶ bǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ :  

A ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ слϠт ζ Economie 

sociale ». 

tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ Ŏƻƴtacter la région 

compétente. 

Dès que toutes les données sont complétées, activez « Envoyer ». 

Vous recevrez immédiatement la réponse du SPP IS indiquant si le formulaire est accepté ou non et la 

justification de la décision, reprenant les montants acceptés et le pourcentage de remboursement ainsi 

que les éventuels codes erreurs. 
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En cliquant sur « Retourner à la décision », vous revenez sur la page du détail de la décision. 

Vous pouvez constater quΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 5м Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞΦ 

 

 

  



PrimaWeb ς Loi de 65 ς Partie 2 ς 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƭôture de la demande 
 

32 
 

Le formulaire D2 

Le formulaire D2 concerne les états de frais mensuels et individuels en milieu hospitalier. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 5 ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ 

générés un formulaire B. 

Comme pour les formulaires B1 et B2, il existe une distinction entre les frais hors milieu hospitalier (B1 

ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ 5мύ Ŝǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ό.н ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ 5нύΦ 

Il peut y avoir plusieurs formulaires D2 pour une même personne endéans le même mois. 

Attention : 

Dans le cas où une personne est allée dans 2 hôpitaux différents le même jour, il y a lieu de ne pas 

ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ н ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎΦ Le programme de contrôle du SPP IS 

ǎŜ ōŀǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊΦ {ƛ н ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞǎΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ǿŀ ŞŎǊŀǎŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire annuler le premier. 

Pour créer et envoyer un formulaire D2, dans le dossier de la personne, à partir de la demande 

concernée par la période, activez « Décision ». 

 

Sélectionnez la décision « Aide sociale Loi 65 ς B2 » correspondant au bénéficiaire repris sur la facture 

ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜȊ Ł ƭΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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Après le récapitulatif de la décision encodée et des réponses aux formulaires A et B2, vous avez une 

zone destinée aux formulaires D2. 

Activez le bouton « Nouveau formulaire D2 ». 

 

¶ 5ŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ :  

Elle cƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀƳōǳƭŀtoires 

indiqués sur la facture. 

Elle sera au format jour/mois/année JJ/MM/AAAA. 

¶ Montants :  

Les différents montants sont mensuels. 

Dès que toutes les données sont complétées, activez « Envoyer ». 
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Vous recevrez immédiatement la réponse du SPP IS indiquant si le formulaire est accepté ou non et la 

justification de la décision, reprenant les montants acceptés et le pourcentage de remboursement ainsi 

que les éventuels codes erreurs. 

 

En cliquant sur « Retourner à la décision », vous revenez sur la page du détail de la décision. 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 5н Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞΦ 

 

  



PrimaWeb ς Loi de 65 ς Partie 2 ς 5Ŝ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƭôture de la demande 
 

35 
 

Consulter, corriger ou régulariser un formulaire D1 ou D2 

Comme pour les formulaires D1 et D2 initiaux, activez le bouton « Décision » et sélectionnez le type de 

décision qui se réfère à votre formulaire. 

 

En bas de page, vous trouverez la liste des formulaires déjà envoyés. 

 

Via les 3 options dans « Actions », vous avez la possibilité de  

¶ Consulter la décision, 

¶ Modifier la décision, 

¶ Consulter la réponse du SPP IS. 

Activez une de ces 3 options (Consulter ς Modifier ς Réponse). 

La consultation 

[ΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ 
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Au départ de la consultation, vous avez également la possibilité de modifier la décision. 

La modification 

Lƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀȅŜȊ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƻǳ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 5Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ Ǿƻǳǎ 

recevez un complément de facture. 

[ΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ 

Vous mettez à jour les différents champs et envoyez le formulaire corrigé en activant le bouton 

« Envoyer ». 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 5м ƻǳ 5нΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ 

toujours indiquer la totalité des montants alloués. 

Exemple :  

5ŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭΣ Ǿƻǳǎ ŀǾƛŜȊ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩaide sociale. 

Dans le formulaire de régularisation, vous souhaitez y ajouter les frais médicaux et pharmaceutiques. 

±ƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŜƴŎƻŘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩaide sociale. 

Ainsi le nouveau formulaire aƭƭŀƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ όŜǘ ŘƻƴŎ ŀƴƴǳƭŜǊύ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ {tt L{ ǎŀǳǊŀ ǉǳΩƛƭ 

ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ζ aide financière » pour vous octroyer celles des frais 

médicaux et pƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞƧŁ ƻŎǘǊƻȅŞŜΦ 

La consultation de la réponse du SPP IS 

[ΩŞŎǊŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ 
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Le formulaire F 

Le formulaire F concerne le formulaire de remboursement au SPP IS. 

Nous vous invitons à vous référer au Manuel Loi 65, partie 3 sur Primaweb | Primabook « Manuel 

PrimaWeb Loi du 02 avril 1965 ς Aide sociale, Partie 3 : Les dossiers et formulaires de récupérations ». 

  

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ décision 

Pour modifier une décision dont les formulaires ont été refusés par SPP IS, vous activez « Décisions » 

dans le menu. La page suivante apparaît : 

 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾŜȊ ǉǳΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

Activez « ¢ȅǇŜ ŘΩŀƛŘŜ », vous obtenez cet écran : 

 

Vous constatez que le menu a évolué.  

Dans la partie « Autres actions », vous avez la possibilité de : 

¶ Créer une lettre de notification en rapport avec votre décision.  

Nous vous invitons à vous référer au paragraphe traitant ce point dans ce présent manuel. 

¶ Ajouter une décision 
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¶ Modifier la décision 

¶ Envoyer un formulaire (Loi 65) 

Lorsque vous activez « Modifier la décision », tous les champs de la décision redeviennent accessibles. 

Vous effectuez les mêmes manipulations que lors de la création de la décision, ensuite, vous envoyez le 

nouveau formulaire. 

 

  


























